
 

 

 

 

 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

 

Je soussigné, Christian DEMUYNCK, Maire de Neuilly-Plaisance, 

certifie que la Ville de Neuilly-Plaisance ne propose pas d’aide financière 

à ses administrés pour l’achat d’un vélo électrique ou d’un vélo à 

assistance électrique. 

 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait à Neuilly-Plaisance, le 20 février 2023. 

 

 

Christian DEMUYNCK 

 

Maire 

 
 


